
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SÉANCE DU MOIS DE FÉVRIER 
�  Le Conseil autorise le paiement des comptes de janvier au montant de 135 990,49 $; 
�  La Municipalité de Wotton a reçu, de la Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) un montant de 904 $ 

comme ristourne. Le total des primes d’assurance est de 84 894 $ et le total des sinistres est de 60 013 $ pour 
2006 à 2008; 

�  Une aide financière au montant de 2 200 $ est versée comme subvention au Comité des loisirs de Wotton 
(2002) pour l’entretien de la patinoire; 

�  Le Règlement interdisant l’épandage de déjections animales, de boues ou de résidus provenant d’une fabrique 
de pâtes et papier pendant certains jours de l’été 2011 est adopté. L ’épandage est interdit les 3, 4, 5 juin, les 
29, 30, 31 juillet et les 27, 28 août 2011; 

�  Un avis de motion est donné pour qu’à une prochaine séance ou à une séance subséquente, un règlement modi-
fiant le Règlement de zonage numéro 50-99 soit présenté pour adoption; 

�  La Municipalité de Wotton accepte de participer à « La Fête des Voisins » qui se tiendra le 4 juin 2011 ». La 
proclamation de cette fête est dans le but de développer de meilleures relations entre les citoyens de la Munici-
palité et de développer un sentiment d’appartenance. Lors de cette journée, la Municipalité en profitera pour 
souligner la venue des nouveaux arrivants, ainsi que les nouveaux-nés de l’année 2010; 

�  Des prix ont été demandés pour remplacer le revêtement des marches au Centre communautaire. Le coût de 
remplacement est de 2 179,60 $ avant taxes pour du prélart, les nez de marche et l’ installation dans les trois (3) 
escaliers et du palier; 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
�  Un avis de motion est donné pour qu’à une prochaine séance ou à une séance subséquente, un règlement visant 

l’acquisition du Centre multifonctionnel et d’un emprunt à cette fin sera présenté pour adoption; 
�  Un avis est donné au Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport(MELS) à l’effet que, la Municipalité de 

Wotton s’engage à respecter la convention d’aide financière intervenue entre le Comité des Loisirs de Wotton 
2002 et le ministère, le tout conditionnel à l’approbation du Ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du Territoire (MAMROT),  pour la subvention promise lors du début des travaux de construc-
tion du Centre multifonctionnel; 

�  Dans le cadre du Schéma de couverture de risques à être adopté par la MRC des Sources, la Municipalité 
s’engage à déployer ses effectifs dans un délai de 10 à 25 minutes lors d’une intervention en périmètre non ur-
bain.   

�  La Municipalité s’engage également à évaluer les risques élevés et très élevés, que l’on retrouve sur notre terri-
toire, dans un délai de 12 mois après l’adoption du nouveau Schéma. 

�  La Municipalité informe la MRC que lorsque le Schéma de couverture de risques sera adopté, le coordonnateur 
devrait être le chargé de projet de la MRC et ce dernier devra s’assurer du respect et du suivi du Schéma adop-
té. 

 
TAXES 2011 
�  Les dates des versements sont : 2 mars, 2 mai, 4 juillet et 2 septembre. 
�  Encore cette année, la Municipalité accorde un escompte de 1% au compte de taxes de 301$ et plus qui sera 

payé en un seul versement avant ou le 2 mars. 
�  Si vous effectuez votre paiement par Internet, au guichet ou par téléphone, il est très impor tant de ne pas met-

tre votre numéro de matr icule, mais plutôt votre numéro de client (mettre des « 0 » en avant de votre numé-
ro de client pour faire 10 chiffres) (Exemple : Client #530, mettre 0000000530) 

 
ÉCONOLOGIS 
�  Votre logement est froid? Votre facture d’énergie est élevée? Il existe une 

solution gratuite pour vous aider! 
�  Éconologis est un programme saisonnier de l’Agence de l’efficacité 

énergétique qui offre des conseils et des produits liés à l’efficacité énergétique à la maison. 
�  Que vous soyez locataire ou propriétaire, les mêmes critères s’appliquent :  
�  Possibilité de faire installer gratuitement des thermostats électroniques! 
�  Tirage d’un réfr igérateur  ENERGY STAR parmi tous les ménages visités. 



�  Pour  obtenir  la visite d’un conseiller  et d’un technicien qui procèderont à des travaux mineurs de calfeu-
trage et à l’ installation de produits économiseurs d’énergie : Appelez l’ACEF Estr ie au 819-563-1585. 

�  Pour plus d’ informations, consulter le site Internet suivant : www.aee.gouv.qc.ca/mon-habitation/econologis 
 
DES EMPLOIS AU RECENSEMENT DE 2011 À WOTTON 
�  Statistique Canada recrute plusieurs candidats pour  le recensement 2011. 
�  Plus de 8 000 emplois sont offerts au Recensement de 2011 partout au Québec. 
�  Si vous êtes âgé de plus de 18 ans et que vous êtes prêt à travailler au moins 20 heures par 

semaine y compris les soirs, les fins de semaine et les congés fériés, postulez maintenant. 
�  Le taux de rémunération (de 14,72 $ à 18,04 $ de l’heure) varie selon l’affectation. La 

période de travail commence au début mars et se termine vers la fin juillet 2011 selon 
l’affectation. 

�  N’hésitez pas à parler à vos amis et votre famille de ces perspectives d’emploi au recensement. 
�  Ces emplois commenceront au printemps prochain et se termineront au cours de l’été. 
�  Pour télécharger et soumettre une demande en ligne, visitez le site Web : www.recensement2011.gc.ca 
 
RAVIR 



RAPPEL AUX PRODUCTEURS : LE PROGRAMME DE SUBVENTION POUR LE RETRAIT DES 
ANIMAUX DU COURS D’EAU SE TERMINE BIENTÔT 


